
A  R  R  E  T  E

N°2021 – DDPP – 377 en date du 24 septembre 2021

 
DÉTERMINANT UNE ZONE DE CONTRÔLE TEMPORAIRE AUTOUR D’UN CAS

D'INFLUENZA AVIAIRE HAUTEMENT PATHOGÈNE DANS LA FAUNE SAUVAGE ET LES
MESURES APPLICABLES DANS CETTE ZONE

Le Préfet de la Moselle,
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

VU le Règlement (UE) 2016/429 du Parlement Européen et du Conseil du 9 mars
2016 relatif aux maladies animales transmissibles et modifiant et abrogeant
certains actes dans el domaine de la santé animale (# législation sur la santé
animale %) ;

VU le Règlement (UE) 2018/1882 de la Commission du 3 décembre 2018 sur
l’application de certaines dispositions en matière de prévention et de lutte
contre les maladies à des catégories de maladies répertoriées et établissant
une liste des espèces et des groupes d’espèces qui présentent un risque
considérable du point de vue de la propagation de ces maladies répertoriées ;

VU le Règlement délégué (UE) 2020/687 de la Commission du 17 décembre 2019
complétant le règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce
qui concerne les règles relatives à la prévention de certaines maladies
répertoriées et à la lutte contre celles-ci ;

VU le code rural et de la pêche maritime ;

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les
départements ;

VU le décret N° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales
interministérielles ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Laurent TOUVET, préfet de la
Moselle;

VU l’arrêté préfectoral DCL N° 2020 A 54 en date du 1er septembre 2020 portant
délégation de signature à Madame Peggy RASQUIN, Directrice Départementale de la
Protection des Populations de la Moselle (ordonnateur secondaire) ;

VU l’arrêté préfectoral DCL N° 2021-A-31 en date du 19 juillet 2021 portant délégation de
signature à Madame Peggy Rasquin, directrice départementale de la Protection des
Populations de la Moselle (délégation générale) ;
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Direction départementale
de la protection des populations



VU l’arrêté N° 2021 DDPP N°321 en date du 6 septembre 2021 portant subdélégation de
signature – délégation générale – de Madame Peggy RASQUIN, directrice
départementale de la protection des populations de Moselle ;

VU l’arrêté ministériel du 8 février 2016 modifié relatif aux mesures de biosécurité
applicables dans les exploitations de volailles et d’autres oiseaux captifs dans le
cadre de la prévention contre l’influenza aviaire ;

VU l’arrêté ministériel du 16 mars 2016 modifié relatif aux niveaux du risque épizootique
en raison de l’infection de l’avifaune par un virus de l’influenza aviaire hautement
pathogène et aux dispositifs associés de surveillance et de prévention chez les
volailles et autres oiseaux captifs ;

VU l’arrêté du 9 septembre 2021 qualifiant le niveau de risque influenza aviaire
hautement pathogène ;

CONSIDÉRANT la découverte d’un cadavre d’un cygne sur le territoire de la commune de
Metz, lieu-dit Quai Félix Maréchal, le 14/09/2021 ;

CONSIDÉRANT le rapport d’analyses vétérinaires n° 21092003561801 rendu par le
laboratoire départemental de Côte d’Or le 22 septembre 2021 indiquant la détection de
l’influenza aviaire (gène H7) sur ce même cadavre ;

CONSIDÉRANT la confirmation sur ce même cadavre par le Laboratoire National de
Référence – ANSES Ploufragan, de la contamination par le virus de l’influenza aviaire
hautement pathogène, sous type H7Nx (rapport d’analyses n°  210132) ;

SUR proposition de la directrice départementale de la protection des populations,

ARRÊTE :
 

Article 1er : définition
Une zone de contrôle temporaire est définie conformément à l’analyse de risque menée
par la direction départementale de la protection des populations de la Moselle comprenant
le territoire des communes listées en annexe du présent arrêté.

Les territoires placés en zone de contrôle temporaire sont soumis aux dispositions ci-
après.

Section 1 :
Mesures dans les lieux de détention des volailles de la zone de contrôle temporaire

Article 2 : Recensement et visite des lieux de détention des volailles
Il est procédé au recensement de tous les lieux de détention de volailles, exploitations
commerciales ou non commerciales, et d’autres oiseaux captifs en lien avec les mairies.

Les vétérinaires mandatés ou les agents de la direction départementale de la protection
des populations de la Moselle conduisent, sans délai, une visite dans les exploitations
commerciales de la zone de contrôle. Cette visite a pour but de contrôler l’état de santé
des oiseaux et le respect des mesures de biosécurité prévues par les arrêtés du 8 février
2016 et du 16 mars 2016 susvisés.

Article 3 : mesures de prévention dans les lieux de détention
Les volailles et autres oiseaux captifs doivent être maintenus en claustration que ce soit
dans leurs locaux d’hébergement habituels ou dans d’autres lieux de l’exploitation
permettant leur isolement, afin d’interdire les contacts potentiels avec les oiseaux
sauvages.
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